


Fondé en 2009 à Genève, MARCH compte une vingtaine de collaborateurs.

Nous sommes actifs dans le domaine de l’architecture, la restauration du patrimoine bâti, l’aménagement 
intérieur et le paysage.

Notre pratique professionnelle se base sur l’analyse et la synthèse des contraintes légales, techniques, 
financières, environnementales et historiques afin d’apporter une réponse cohérente aux besoins de nos 
clients. Le projet, abordé de façon objective, est le fruit d’une recherche constante, veillant à l’unité de la 
composition, à l’équilibre des proportions, à l’harmonie des matériaux, à la rationalisation des installations 
techniques, dans un souci permanent d’efficacité économique globale.

L’écoute et la coopération sont au centre des relations avec nos clients, partenaires et entreprises. Nous 
défendons un acte de bâtir responsable, favorisant la réduction des nuisances, la pérennité, l’adaptabilité 
ainsi que le respect de ressources naturelles.
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Concours pour la réalisation d’un immeuble de logements
Fondation HBM Emma Kammacher
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élévation ouest 1:200 élévation nord 1:200

élévation est 1:200 élévation sud 1:200

coupe longitudinale a-a 1:200 coupe transversale b-b 1:200

coupe 1:50

grytunderlägg

sol

Parquet collé sur chape de 7cm.
Isolation phonique de 20mm
Dalle BA, épaisseur 25 cm.
Sous-face peinte dispersion.

façade

Panneau sandwich préfabriqué:
porteur BA de 14cm
isolation type high-compact de 20 à 25cm
béton fibre sans armature 7cm.

fenêtres

Fenêtre triple vitrage oscillo-battante ou fixe en bois-métal.
Finition aluminium éloxé couleur bronze.
Stores à rouleau, finition éloxage couleur bronze.
Garde-corps en serrurerie fixés sur éléments BA.

façade 1:50

Matérialité et expression

Le nouveau bâtiment révèlera son statut de "bloc" urbain compact, par une expression minérale. Ses façades seront réalisées en panneaux préfabriqués type
"sandwich". Ce principe de construction, couramment utilisé, présente de nombreux avantages. Nécessitant peu d'énergie grise à la mise en oeuvre, ces
panneaux permetteront de rationnaliser la construction afin de répondre au mieux aux sollicitations statiques et aux exigences thermiques. L'association de ce
type de construction à des panneaux isolants du type "vacuum", isolant à vide d'air, sera évaluée du point de vue économique afin de réduire l'épaisseur des de
la construction au profit des logements.
La préfabrication permettra également de réduire le temps de mise en oeuvre et donc les intérêts intercalaires.

Le béton est un matériau pérenne et durable. Présent localement, il possède un bon bilan CO2 si l'on considère son cycle de vie. Il ne demandera que peu
d'entretien à l'exploitation de l'édifice et grâce au triage de ses composants, il sera quasiment recyclable à 100% lors d'une déconstruction éventuelle.

L'expression tectonique des façades, par analogie aux ramifications des branchages présents sur le site, s'apparentera à un "tressage" d'éléments superposés
en béton préfabriqué, légèrement patiné, de teinte "sable".

La standardisation des fenêtres, menuiseries et stores métalliques assurera l'économie de l'ensemble. La teinte, de couleur bronze, sera obtenue par éloxage.
Ce traitement chimique, effectué dans la matière, garantira une meilleure durabilité des éléments dans le temps. Associés à la surface des préfabriqués béton,
ces derniers annonceront, par de subtiles variations, la diversité des activités intérieures des logements.
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Logements

Le projet, organisé sur 8 étages sur rez-de-chaussée, totalise 228 pièces pour une SBP de 5638m2. Ces données
quantitatives répondent à la LGL avec une surface moyenne par pièce de 24.7m2.
Chaque niveau possède 25 à 26 pièces et accueille 6 appartements pour un total de 54 logements.

La recherche typologique se base sur la permutation de pièces et d’un espace polyvalent commun sur la verticale
en conservant le positionnement et la superposition stricte des gaines techniques et des structures.
Il en résulte ainsi une grande possibilité de combinaisons de 3 à 6 pièces, sans engendrer de surcoûts dus aux
déplacements ou à la
création de nouvelles gaines.

Le tableau ci-contre récapitule les combinaisons possibles dans la verticale afin d’offrir un ensemble équilibré de
3-4-5 pièces, ce qui favorise la mixité sociale dans le bâtiment.

Habitabilité

La question de l'environnement devrait également être traitée de l'intérieur avec la prise en considération du besoin d'espaces à grande valeur d'usage. Ceci se traduira par un travail sur la
domesticité des logements et sur la qualification et répartition des fonctions et leurs assemblages.

La qualité du  logement

Ce critère concerne : la qualité de vie et des espaces, la notion de confort basée sur les sensations, les ambiances, les usages, la relation au contexte, toutes ces composantes qui font le sens et
l’intérêt de l’architecture comme espace construit à habiter. Décloisonner les logements et proposer des prolongements extérieurs aux habitations. Le sentiment d’espace devrait être privilégié par une
optimisation des relations visuelles avec le paysage et la mise en place de perspectives internes au logement, en lien avec l’ensoleillement et les orientations. Une qualité constructive sera également
déterminante en vue d’une bonne appropriation et identification des espaces par les habitants.

Les typologies des appartements seront traitées de façon à décloisonner l’espace pour tous les types de logements. Grâce à de grands halls aménageables et des passages à travers les espaces de
jour, le sentiment qui se dégage est celui d'un grand espace fluide et continu facilitant la mobilité des occupants. Les proportions et dimensions généreuses des chambres, permettont de multiples
configurations et évolutions dans le temps.
Chaque appartement bénéficiera également d’un prolongement extérieur individualisé et protégé. Ces derniers se superposent et se trouvent majoritairement dans des situations d’angle.
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Logements

Le projet, organisé sur 8 étages sur rez-de-chaussée, totalise 228 pièces pour une SBP de 5638m2. Ces données
quantitatives répondent à la LGL avec une surface moyenne par pièce de 24.7m2.
Chaque niveau possède 25 à 26 pièces et accueille 6 appartements pour un total de 54 logements.

La recherche typologique se base sur la permutation de pièces et d’un espace polyvalent commun sur la verticale
en conservant le positionnement et la superposition stricte des gaines techniques et des structures.
Il en résulte ainsi une grande possibilité de combinaisons de 3 à 6 pièces, sans engendrer de surcoûts dus aux
déplacements ou à la
création de nouvelles gaines.

Le tableau ci-contre récapitule les combinaisons possibles dans la verticale afin d’offrir un ensemble équilibré de
3-4-5 pièces, ce qui favorise la mixité sociale dans le bâtiment.

Habitabilité

La question de l'environnement devrait également être traitée de l'intérieur avec la prise en considération du besoin d'espaces à grande valeur d'usage. Ceci se traduira par un travail sur la
domesticité des logements et sur la qualification et répartition des fonctions et leurs assemblages.

La qualité du  logement

Ce critère concerne : la qualité de vie et des espaces, la notion de confort basée sur les sensations, les ambiances, les usages, la relation au contexte, toutes ces composantes qui font le sens et
l’intérêt de l’architecture comme espace construit à habiter. Décloisonner les logements et proposer des prolongements extérieurs aux habitations. Le sentiment d’espace devrait être privilégié par une
optimisation des relations visuelles avec le paysage et la mise en place de perspectives internes au logement, en lien avec l’ensoleillement et les orientations. Une qualité constructive sera également
déterminante en vue d’une bonne appropriation et identification des espaces par les habitants.

Les typologies des appartements seront traitées de façon à décloisonner l’espace pour tous les types de logements. Grâce à de grands halls aménageables et des passages à travers les espaces de
jour, le sentiment qui se dégage est celui d'un grand espace fluide et continu facilitant la mobilité des occupants. Les proportions et dimensions généreuses des chambres, permettont de multiples
configurations et évolutions dans le temps.
Chaque appartement bénéficiera également d’un prolongement extérieur individualisé et protégé. Ces derniers se superposent et se trouvent majoritairement dans des situations d’angle.

100 5





Concours pour la réalisation d’un immeuble de logements 
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L'eau pluviale
Les surfaces imperméables seront minimisées par l'utilisation de revêtements drainants. Une toiture végétalisée devrait être
préconisée pour les nombreux avantages qu'elle représente. (Déphasage hydraulique, renforcement du bilan thermique et phonique
de la toiture, amélioration de la durabilité de l'étanchéité)

Stratégie d’hiver
L’enveloppe sera très performante avec une épaisseur d’isolation de 20 à 25 cm pour les façades et de 30cm pour la toiture et des
vitrages performants. La ventilation des locaux sera assurée par une installation mécanique avec récupération de chaleur à haut
rendement . Elle se compose d'un réseau de pulsion en façade, intégré au sol dans la dalle. L'extraction prendra place au plafond et
se fera dans les locaux humides et cuisines. La forte inertie thermique du bâtiment  permettrait de stocker de la chaleur et de minimiser
les apports de chauffage. En ce qui concerne l’eau chaude sanitaire, plus de 50%

 de la production sera assurée par des panneaux
solaires en toiture couplés à une pompe à chaleur et distribution au sol à basse température.

Stratégie d’été
L'isolation renforcée permettrait de limiter la surchauffe. La forte inertie thermique du bâtiment garantirait un bon déphasage qui,
associée à une ventilation efficace, des protections solaires et vitrages performants offrirait un confort estival optimum.
En été les cages d'escalier seront ouvertes pour créer une ventilation naturelle et évacuer les charger thermiques. La ventilation
double-flux garantira une amenée d’air frais dans les logements. Un dispositif du type puits canadien dans les zones fraîches du site
devrait être évalué. La toiture végétalisée accroitrait l’isolation thermique de l'édifice. Les surfaces bordant l'immeuble seront
végétalisées et contribueront à offrir un micro-climat agréable pour les logements inférieurs.

Stratégie de l’air
Les mesures les plus importantes pour améliorer durablement la qualité de l’air ambiant consisteront à minimiser les émissions des
produits de construction et des matériaux d’aménagement. Une autre mesure essentielle, sera l'aération suffisante des pièces pour
évacuer les polluants inévitablement produits par le métabolisme et les activités des usagers.
Une aération contrôlée à double flux, avec récupération de chaleur, accroîtra le confort intérieur tout en garantissant l'isolation
thermique du bâtiment. Ces installations garantiront un apport d’air frais suffisant et un air ambiant de qualité: l’air fourni est filtré et
préchauffé grâce à la chaleur récupérée dans l’air évacué. L’air reste sain même lorsque les fenêtres sont fermées. Les hottes des
cuisines serait directement extraites en toiture.

Stratégie de l’éclairage
L’éclairage naturel sera valorisé dans les espaces de distribution par une verrière en toiture. Les appartements bénéficieront tous d'un
espace de jour traversant ou bi-orienté ce qui permet d’accroître la qualité d’apport de lumière naturelle et le sentiment d'espace.
L'organisation typologique des logements limitera les couloirs. Les principes typologiques permettent aux pièces de bénéficier d'un
éclairage naturel abondant et de réduire le besoin d'éclairage artificiel.

Structure
La structure de l'édifice se veut simple avec une descente des charges linéaire sur toute la hauteur du bâtiment. Les dalles des loggias
seront séparées des dalles intérieures par une isolation thermique afin d'éviter des déperditions de chaleur par pont thermique.
Le noyau de distribution est continu jusqu'en sous-sol et assure le contreventement des constructions. Les bâtiments seront fondés sur
un radier afin de garantir une bonne diffusion des charges dans le sol.

Intérieur - Extérieur

Le projet cherche à créer des qualités paysagères dans le site en donnant au
sol un rôle social de rencontre et partage. Ce dernier, protégé de la route, est généreusement
planté et aménagé afin de faciliter les échanges entre les utilisateurs.

Par un travail sensible sur la volumétrie des bâtiments, le projet s'ouvre au-delà du périmètre du
concours en établissant des relations multiples entre l'intérieur et l'extérieur. La ville devient
présente et s'invite à rentrer dans l'îlot alors que la présence du parc devient visible de
l'extérieur et incite les utilisateurs à s'y rencontrer.
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L'eau pluviale
Les surfaces imperméables seront minimisées par l'utilisation de revêtements drainants. Une toiture végétalisée devrait être
préconisée pour les nombreux avantages qu'elle représente. (Déphasage hydraulique, renforcement du bilan thermique et phonique
de la toiture, amélioration de la durabilité de l'étanchéité)

Stratégie d’hiver
L’enveloppe sera très performante avec une épaisseur d’isolation de 20 à 25 cm pour les façades et de 30cm pour la toiture et des
vitrages performants. La ventilation des locaux sera assurée par une installation mécanique avec récupération de chaleur à haut
rendement . Elle se compose d'un réseau de pulsion en façade, intégré au sol dans la dalle. L'extraction prendra place au plafond et
se fera dans les locaux humides et cuisines. La forte inertie thermique du bâtiment  permettrait de stocker de la chaleur et de minimiser
les apports de chauffage. En ce qui concerne l’eau chaude sanitaire, plus de 50% de la production sera assurée par des panneaux
solaires en toiture couplés à une pompe à chaleur et distribution au sol à basse température.

Stratégie d’été
L'isolation renforcée permettrait de limiter la surchauffe. La forte inertie thermique du bâtiment garantirait un bon déphasage qui,
associée à une ventilation efficace, des protections solaires et vitrages performants offrirait un confort estival optimum.
En été les cages d'escalier seront ouvertes pour créer une ventilation naturelle et évacuer les charger thermiques. La ventilation
double-flux garantira une amenée d’air frais dans les logements. Un dispositif du type puits canadien dans les zones fraîches du site
devrait être évalué. La toiture végétalisée accroitrait l’isolation thermique de l'édifice. Les surfaces bordant l'immeuble seront
végétalisées et contribueront à offrir un micro-climat agréable pour les logements inférieurs.

Stratégie de l’air
Les mesures les plus importantes pour améliorer durablement la qualité de l’air ambiant consisteront à minimiser les émissions des
produits de construction et des matériaux d’aménagement. Une autre mesure essentielle, sera l'aération suffisante des pièces pour
évacuer les polluants inévitablement produits par le métabolisme et les activités des usagers.
Une aération contrôlée à double flux, avec récupération de chaleur, accroîtra le confort intérieur tout en garantissant l'isolation
thermique du bâtiment. Ces installations garantiront un apport d’air frais suffisant et un air ambiant de qualité: l’air fourni est filtré et
préchauffé grâce à la chaleur récupérée dans l’air évacué. L’air reste sain même lorsque les fenêtres sont fermées. Les hottes des
cuisines serait directement extraites en toiture.

Stratégie de l’éclairage
L’éclairage naturel sera valorisé dans les espaces de distribution par une verrière en toiture. Les appartements bénéficieront tous d'un
espace de jour traversant ou bi-orienté ce qui permet d’accroître la qualité d’apport de lumière naturelle et le sentiment d'espace.
L'organisation typologique des logements limitera les couloirs. Les principes typologiques permettent aux pièces de bénéficier d'un
éclairage naturel abondant et de réduire le besoin d'éclairage artificiel.

Structure
La structure de l'édifice se veut simple avec une descente des charges linéaire sur toute la hauteur du bâtiment. Les dalles des loggias
seront séparées des dalles intérieures par une isolation thermique afin d'éviter des déperditions de chaleur par pont thermique.
Le noyau de distribution est continu jusqu'en sous-sol et assure le contreventement des constructions. Les bâtiments seront fondés sur
un radier afin de garantir une bonne diffusion des charges dans le sol.

Intérieur - Extérieur

Le projet cherche à créer des qualités paysagères dans le site en donnant au
sol un rôle social de rencontre et partage. Ce dernier, protégé de la route, est généreusement
planté et aménagé afin de faciliter les échanges entre les utilisateurs.

Par un travail sensible sur la volumétrie des bâtiments, le projet s'ouvre au-delà du périmètre du
concours en établissant des relations multiples entre l'intérieur et l'extérieur. La ville devient
présente et s'invite à rentrer dans l'îlot alors que la présence du parc devient visible de
l'extérieur et incite les utilisateurs à s'y rencontrer.
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L’enveloppe sera très performante avec une épaisseur d’isolation de 20 à 25 cm pour les façades et de 30cm pour la toiture et des
vitrages performants. La ventilation des locaux sera assurée par une installation mécanique avec récupération de chaleur à haut
rendement . Elle se compose d'un réseau de pulsion en façade, intégré au sol dans la dalle. L'extraction prendra place au plafond et
se fera dans les locaux humides et cuisines. La forte inertie thermique du bâtiment  permettrait de stocker de la chaleur et de minimiser
les apports de chauffage. En ce qui concerne l’eau chaude sanitaire, plus de 50% de la production sera assurée par des panneaux
solaires en toiture couplés à une pompe à chaleur et distribution au sol à basse température.

Stratégie d’été
L'isolation renforcée permettrait de limiter la surchauffe. La forte inertie thermique du bâtiment garantirait un bon déphasage qui,
associée à une ventilation efficace, des protections solaires et vitrages performants offrirait un confort estival optimum.
En été les cages d'escalier seront ouvertes pour créer une ventilation naturelle et évacuer les charger thermiques. La ventilation
double-flux garantira une amenée d’air frais dans les logements. Un dispositif du type puits canadien dans les zones fraîches du site
devrait être évalué. La toiture végétalisée accroitrait l’isolation thermique de l'édifice. Les surfaces bordant l'immeuble seront
végétalisées et contribueront à offrir un micro-climat agréable pour les logements inférieurs.

Stratégie de l’air
Les mesures les plus importantes pour améliorer durablement la qualité de l’air ambiant consisteront à minimiser les émissions des
produits de construction et des matériaux d’aménagement. Une autre mesure essentielle, sera l'aération suffisante des pièces pour
évacuer les polluants inévitablement produits par le métabolisme et les activités des usagers.
Une aération contrôlée à double flux, avec récupération de chaleur, accroîtra le confort intérieur tout en garantissant l'isolation
thermique du bâtiment. Ces installations garantiront un apport d’air frais suffisant et un air ambiant de qualité: l’air fourni est filtré et
préchauffé grâce à la chaleur récupérée dans l’air évacué. L’air reste sain même lorsque les fenêtres sont fermées. Les hottes des
cuisines serait directement extraites en toiture.

Stratégie de l’éclairage
L’éclairage naturel sera valorisé dans les espaces de distribution par une verrière en toiture. Les appartements bénéficieront tous d'un
espace de jour traversant ou bi-orienté ce qui permet d’accroître la qualité d’apport de lumière naturelle et le sentiment d'espace.
L'organisation typologique des logements limitera les couloirs. Les principes typologiques permettent aux pièces de bénéficier d'un
éclairage naturel abondant et de réduire le besoin d'éclairage artificiel.

Structure
La structure de l'édifice se veut simple avec une descente des charges linéaire sur toute la hauteur du bâtiment. Les dalles des loggias
seront séparées des dalles intérieures par une isolation thermique afin d'éviter des déperditions de chaleur par pont thermique.
Le noyau de distribution est continu jusqu'en sous-sol et assure le contreventement des constructions. Les bâtiments seront fondés sur
un radier afin de garantir une bonne diffusion des charges dans le sol.

Intérieur - Extérieur

Le projet cherche à créer des qualités paysagères dans le site en donnant au
sol un rôle social de rencontre et partage. Ce dernier, protégé de la route, est généreusement
planté et aménagé afin de faciliter les échanges entre les utilisateurs.

Par un travail sensible sur la volumétrie des bâtiments, le projet s'ouvre au-delà du périmètre du
concours en établissant des relations multiples entre l'intérieur et l'extérieur. La ville devient
présente et s'invite à rentrer dans l'îlot alors que la présence du parc devient visible de
l'extérieur et incite les utilisateurs à s'y rencontrer.
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Concours pour la réalisation de logements subventionnés pour l’écoquartier des Plaines-du-Loup
Société immobilière Lausannoise

PDL - PUD - CONCOURS SILL

DOMO

CONCOURS DE PROJETS D'ARCHITECTURE: CONSTRUCTION DE LOGEMENTS SUBVENTIONNES ET PPE DANS L'ECOQUARTIER DES PLAINES-DU-LOUP PPA 1 PIECE URBAINE D
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4,5 pièces
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Planche 3 - Lot D1 - Logement subventionné

SOL

Carreaux ciment espaces jour 30mm

Parquet chêne dans chambres 15mm

Chape              70mm

Isolation phonique   50mm

Dalle de béton    200mm

FACADE

Porteur en béton lasuré   250 mm

Console isolante ARBO 520

Isolation laine de verre    160 mm

Barrière vapeur

Isolation laine minérale   50 mm

Finition intérieure plâtre    15 mm

La notion de la "qualité du logement" prend en considération le besoin d'espaces

à grande valeur d'usage. Les typologies sont traitées de façon à décloisonner les

espaces de jour et offrir des perspectives internes aux logements. Les

appartements projetés bénéficient d'un espace d'entrée attenant à un espace de

vie généreux offrant de multiples orientations et qualités de lumière. Ces

espaces se prolongent par un espace extérieur abrité pouvant être investi. Les

proportions et dimensions des chambres, permettent de multiples configurations

d'ameublement et évolutions dans le temps.

Chaque appartement bénéficie d’un prolongement extérieur généreux et protégé.

Ces derniers se superposent et privilégient le sentiment d’espace en optimisant

les relations visuelles.

QUALITE DU LOGEMENT

Coupe constructive éch. 1:20

Typologie éch. 1:500 0.5 1 2.5m

Les espaces de vie traversants permettent une inversion du séjour-cuisine. Ils bénéficient d'un prolongement extérieur généreux





Concours pour la réalisation de logements LUP-HBM, LUP-HM, de surfaces d’activités et d’un parking
Fondation HBM Dupont & Coopérative d’habitation Totem
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Exposition au bruit

Les façades exposées au bruit sont lourdes, en béton avec des vitrages renforcés afin de répondre aux exigences de la norme

sia 181. De plus, les locaux sensibles exposés au bruit peuvent être aérés sans s'ouvrir directement sur l'extérieur.

Contrairement à la façade jardin, ils bénéficient d'un garde-corps plein permettant de ventiler par une allège s'ouvrant en

imposte. La partie haute s'ouvre également à la française pour une aération plus large selon le choix des habitants.

L'épaisseur tampon des loggias avec un plafond absorbant et un sytème de volets modulant l'ouverture-femeture des espaces

permet de limiter le niveau de bruit perçu.

La ventilation double flux avec échangeur de chaleur et puits canadien est tout à fait adapté à cet environnement bruyant.

Façade Nord
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Rationalité - Habitabilité

Le projet totalise 21'180m2 de SBP de logements et 912m2 de SBP d'activités pour un total d'environ 860 pièces. La répartition

entre le FED et TOTEM est respectée avec un ratio légèrement inférieur à 25m2/pce. Les typologies de l'ensemble se basent

sur un module de 10pièces réparti en : 4-3-3 , 4-2-4 ou 5-5.

Le projet se veut d'une grande simplicité et rationalité. Réalisé en éléments préfabriqués, le projet propose de regrouper les

principes typologiques par deux étages afin de diminuer les délais et coûts de construction. La rationalité de la structure, avec

des décentes de charges linéaires et la régularité et répétitivité des éléments sont également garants d'une économie de

moyens. Les terrassements, réalisés de façon traditionnelle, sont limités et valorisés dans les aménagements extérieurs. Les

sondages réalisés révèlent la qualité du terrain à disposition. La place à disposition pour le chantier va également réduire les

coûts relatifs à l'installation de chantier.

La construction est aussi bien pensée en termes d’identité du projet qu’en termes de durabilité et de performance. D’une

manière générale, les choix proposés visent la simplicité, la cohérence et la pérennité de l’édifice.

Les façades, à l'expression chromatique unitaire, sont séquencées par des bandes horizontales en béton sur un double niveau

introduisant un rapport d'échelle adéquat.

La variation du module typologique propose des appartements traversants et un mono-orienté au sud. L'optimisation des

espaces offre une grande valeur d'appropriation.

Coupe transversale sur bâtiment FED - Accroche et échelle urbaine, entre cité jardin et grands ensembles
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Typologies types  - Transversalité,  ouverture et protection. Module de 10 pces de 237m2 de SBP
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Le projet totalise 21'180m2 de SBP de logements et 912m2 de SBP d'activités pour un total d'environ 860 pièces. La répartition

entre le FED et TOTEM est respectée avec un ratio légèrement inférieur à 25m2/pce. Les typologies de l'ensemble se basent

sur un module de 10pièces réparti en : 4-3-3 , 4-2-4 ou 5-5.

Le projet se veut d'une grande simplicité et rationalité. Réalisé en éléments préfabriqués, le projet propose de regrouper les

principes typologiques par deux étages afin de diminuer les délais et coûts de construction. La rationalité de la structure, avec

des décentes de charges linéaires et la régularité et répétitivité des éléments sont également garants d'une économie de

moyens. Les terrassements, réalisés de façon traditionnelle, sont limités et valorisés dans les aménagements extérieurs. Les

sondages réalisés révèlent la qualité du terrain à disposition. La place à disposition pour le chantier va également réduire les

coûts relatifs à l'installation de chantier.

La construction est aussi bien pensée en termes d’identité du projet qu’en termes de durabilité et de performance. D’une

manière générale, les choix proposés visent la simplicité, la cohérence et la pérennité de l’édifice.

Les façades, à l'expression chromatique unitaire, sont séquencées par des bandes horizontales en béton sur un double niveau

introduisant un rapport d'échelle adéquat.

La variation du module typologique propose des appartements traversants et un mono-orienté au sud. L'optimisation des

espaces offre une grande valeur d'appropriation.
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